
Bourges, le 25 avril 2017

MODIFICATION DES TARIFS APPLICABLES AUX VISITES MÉDICALES
POUR LES PERMIS DE CONDUIRE

À COMPTER DU 1ER MAI 2017

À compter du 1er mai 2017, les honoraires des médecins agréés pour le contrôle
médical de l'aptitude à la conduite sera le suivant :

• Médecins de ville agréé : 36 € par consultation

• Médecins siégeant au sein des commissions médicales : 50 € par consultation
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